
  

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
ASSEMBLEE GENERALE ELECTIVE 2017 

 

Paris (Maison du Sport Français), le 11 mars 2017 

 

L’Assemblée générale élective de la Fédération Française de Cyclisme s’est tenue ce samedi 11 mars au 

siège du Comité National Olympique et Sportif Français (CNOSF) à Paris, en présence de  Daniel BAAL et 

Jean PITALLIER, Présidents d’honneur de la FFC, Michel LAUGIER, Président de la Communauté 

d’agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines, Yves MACHEBOEUF, ancien Vice-Président de la 

Communauté d’agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines, Renato DI ROCO, Président de la Fédération 

Italienne de Cyclisme, Tom VAN DAMME, Président de la Royale Ligue Vélocipédique Belge, Enrico DELLA 

CASA, Secrétaire Général de l’Union Européenne de Cyclisme.  

Président depuis le 28 février 2009 et non candidat à un nouveau mandat, David LAPPARTIENT y a accueilli 

300 congressistes, dont 168 délégués élus (porteurs d’un total de 1761 voix), représentatifs des 

associations des comités régionaux et départementaux de France métropolitaine et d’outre-mer.  

Les différents intervenants ont dressé un bilan moral, financier, sportif et sanitaire de l’institution. Le 

Secrétaire Général a notamment souligné une légère érosion des effectifs survenant après dix années de 

hausse constante : 118.758 licences délivrées en 2016.  

Le Trésorier général a mis l’accent sur la rigueur, qui a encore présidé à la bonne gestion des finances 

fédérales au cours de l’exercice écoulé. Pierre POUYET a successivement présenté le rapport financier sur 

l’exercice antérieur et le budget prévisionnel pour l’exercice 2017. L’exercice clos au 31 octobre 2016 

présente un résultat positif de 72.463 €  pour une réalisation budgétaire de 17.924.483 €. Après 

certification par M. Christian ANTOUNE, commissaire aux comptes, que les chiffres présentés traduisaient 

fidèlement la situation financière et les comptes annuels de la FFC, le rapport financier et ces comptes ont 

été adoptés à l’unanimité. 

Le projet de budget pour l’exercice 2016-2017, présenté par Pierre POUYET, avec un compte de charges et 

de produits à l’équilibre à  hauteur de 17.262.600 € a été adopté à l’unanimité. 

Armand MEGRET s’est attaché, une fois de plus, à mettre en avant le bien-fondé de la surveillance médicale 

réglementaire, instituée à la fin de l’année 1998 et sans cesse perfectionnée au fil des ans. Le médecin 

fédéral a également dressé l’inventaire de l’ensemble des actions relevant du secteur médical qui 

caractérisent l’implication du cyclisme français.  

Après avoir évoqué un palmarès riche de 73 podiums mondiaux et européens, qui place la France au 

premier rang mondial toutes disciplines confondues, Vincent JACQUET a dressé un panorama des actions 

fédérales de formation et de structuration mises en place. 

Marc MADIOT, Président de la LNC, a d’abord souhaité rendre un vibrant hommage à Richard MARILLER, 

récemment disparu. Il a ensuite notamment insisté sur la bonne santé des structures professionnelles, le 



  

respect de l’éthique, la forte solidarité entre FFC, LNC, les organisateurs d’épreuves et le MPCC 

(Mouvement pour un cyclisme crédible). Il a aussi fait preuve de gravité pour évoquer les nombreuses 

difficultés rencontrées par les organisateurs.  Ses grands sujets de préoccupations furent orientés vers les 

relations entre la LNC et l’Union Cycliste Internationale. « Sur ce plan, nous irons jusqu’à la ligne d’arrivée 

sans rien lâcher ! », a t il martelé avec force. Et de poursuivre : « Je ne souhaite qu’une chose : que David 

LAPPARTIENT soit candidat à la présidence de l’Union Cycliste Internationale ! »   

En sa qualité de Président du Conseil fédéral, Michel CALLOT a souligné la qualité de la relation établie avec 

le Président David LAPPARTIENT qui, selon ses propos  a favorisé l’ouverture des débats, parfois même sur 

des questions très sensibles, donnant en cela l’occasion au Conseil fédéral d’exercer pleinement sa mission 

de contrôle avec un rôle d’alerte. Il a aussi déclaré : « Il faut convenir que le rôle prospectif du Conseil 

fédéral, qui lui permettrait de travailler plus en amont sur des sujets de fond ou sur la perspective de 

réformes à venir reste à conforter. C’est sans doute là un point d’amélioration à prendre en considération. 

En effet, cela serait de nature à favoriser l’expression de la diversité de la représentation qui est celle du 

Conseil fédéral qui est  propice à un élargissement de la réflexion. » 

Seul candidat à la présidence, Michel CALLOT a été brillamment élu (97,51% des suffrages exprimés). Sur 

1761 suffrages exprimés, 1682 se sont prononcés pour, 79 se sont prononcés contre. 

Immédiatement après son élection, Michel CALLOT a présenté sa proposition de constitution du Bureau 

exécutif, ainsi composé : Gilles DA COSTA, Sylvain DUPLOYER, Eric JACOTÉ, Cathy MONCASSIN, Marie-

Françoise POTEREAU, Ludovic SYLVESTRE, Yannick POUEY, Jean-Michel RICHEFORT. 

Sur 1726 suffrages valablement exprimés (35 abstentions), 1211 se sont prononcés pour (70,16% des 

suffrages exprimés), 515 se sont prononcés contre (29,84% des suffrages exprimés). Les membres proposés 

ont donc été élus. 

Conformément aux statuts, les délégués des clubs ont été appelés à élire les 31 membres du Conseil 

fédéral. Les résultats suivants ont été enregistrés : 

Collège général : 1761 suffrages valablement exprimés. 

Collège général : 20 sièges à pourvoir (31 candidatures) 

Rang Candidats Voix Observations 

1 Philippe LIMOUSIN 1566 élu 

2 Alfred DEFONTIS 1552 élu 

3 Patrice ROY 1527 élu 

4 Catherine GASTOU 1522 élue 

5 Didier MARCHAND 1483 élu 

6 Jean-Claude LECLERC 1362 élu 

7 Marc TILLY 1359 élu 

8 Jacky TARENNE 1344 élu 

9 Jean-Yves THIVER 1327 élu 

10 Michel CHAVANEL 1314 élu 

11 Claire FLORET 1223 élue 

12 Vincent DEDIEU 1188 élu 

13 Sandrine JACQUES 1156 élue 

14 Jean-Philippe POVEDA 1113 élue 

15 Stéphanie CATTOEN 1098 élue 



  

16 Marie-Antoinette CANU 1038 élue 

17 Jean-Marie GAUDELET 937 élu 

18 Nathalie THIMEL BLANCHOZ 923 élue 

19 Joseph BURDIN 902 élu 

20 Denis REPERANT 902 élu 

21 Christine DECONCLOIS 891 non élue 

22 Marielle GUILMAN 862 non élue 

23 Elisabeth VIOUGEAS 794 non élue 

24 Jean-Luc PETIT 736 non élu 

25 André LECAT 668 non élu 

26 Delphine DANGUIS 606 non élue 

27 Jacques DUMORTIER 463 non élu 

28 Denis LE GALL 372 non élu 

29 Daniel BOTTAZZI 246 non élu 

30 Jacky CREPIN 244 non élu 

31 Bernard BOUTIN 240 non élu 

 

Représentants du secteur professionnel : 1761 suffrages ont été valablement exprimés.  

Représentants du secteur professionnel : 2 sièges à pourvoir (2 candidatures) 

Rang Candidats Voix Observations 

1 Nicolas ROUGEON 1687 élu 

2 Marc FAYET 1619 élu 

 

Collège « loisir » :  

Collège « loisir » : 1 siège à pourvoir (1 candidature initiale) 

Rang Candidat Voix Observations 

1 Plus de candidat du fait de l’élection de Jean-Michel 

RICHEFORT au sein du Bureau exécutif. 

  

 
Collège « médical » : 1761 suffrages ont été exprimés. 

Collège « médical » : 1 siège à pourvoir (1 candidature) 

Rang Candidat Voix Observations 

1 Gérard NICOLET 1705 élu 

 
Collège VTT : 1761 suffrages ont été exprimés. 

Collège VTT : 4 sièges à pourvoir (5 candidatures) 

Rang Candidats Voix Observations 

1 Sabrina JONNIER DE HARO 1568 élue 

2 Yannick TIREL 1522 élu 

3 Alain GHILONI 1249 élu 

4 Laurent BOUVET 1165 élu 

5 Thierry NUNINGER 1061 non élu 

 
 
 



  

Collège BMX : 1761 suffrages ont été exprimés. 

Collège BMX : 4 sièges à pourvoir (8 candidatures) 

Rang Candidats Voix Observations 

1 Joël MARTINEZ 1379 élu 

2 Anne-Marie BUSSER 1135 élue 

3 Eric PIHET 1002 élu 

4 Stéphane GARCIA 992 élu 

5 Didier HUGOT 908 non élu 

6 Michel LECHAIGNE 685 non élu 

7 Jacques PERRAGUIN 313 non élu 

8 Patrick MORA 306 non élu 

 
La médaille d’or de la FFC, plus haute distinction fédérale, a été remise à des personnalités ou des 
dirigeants particulièrement méritants : MM. Christian PRUDHOMME, Jacques PAILLEUX, Armand MEGRET, 
Daniel MANGEAS, Paul MAURIAC, Michel CALLOT.  
Salomé DUJARDIN est la huitième lauréate du Trophée Julien DITLECADET, récompensant un(e) jeune 
dirigeant(e) d’exception de moins de 30 ans.              
 
L’allocution de David LAPPARTIENT est disponible sur le s ite internet fédéral : www.ffc.fr  

 
L’allocution de Michel CALLOT est disponible sur le site internet fédéral : www.ffc.fr  

 

A propos de la Fédération Française de Cyclisme 

Créée en 1881, la Fédération Française de Cyclisme est une fédération sportive 

olympique, agréée et délégataire du Ministère des Sports. Elle a pour objet 

l’organisation, la promotion et le développement, sur tout le territoire français, du sport 

cycliste sous toutes ses formes et notamment pour les disciplines : cyclisme sur route, cyclisme sur piste, VTT, BMX, 

Cyclo-Cross, Polo Vélo, cyclisme en salle et vélo couché.  

Elle regroupe plus de 2600 clubs affiliés et près de 120 000 licenciés. 
Son siège social est implanté, depuis janvier 2014, au Vélodrome National de Saint-Quentin-en-Yvelines. 
 
Site internet : www.ffc.fr / Facebook : https://www.facebook.com/ffcofficiel 
Twitter : http://www.twitter.com/FFCyclisme 
 
Contacts FFC :  
Sylvie PASQUALIN – Responsable communication  
s.pasqualin@ffc.fr / 01 81 88 09 39 
Alexis MICHEL – Chargé de communication 
a.michel@ffc.fr / 01 81 88 09 56 
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